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Erwägungen

E. 3
a) Conformément à l’art. 8 al. 1 let. e LACI, pour avoir droit à l’indemnité de chômage,
l’assuré doit notamment remplir les conditions relatives à la période de cotisation ou en être
libéré (art. 13 et 14). Selon l’art. 13 al. 1 LACI, remplit les conditions relatives à la période
de cotisation celui qui a exercé durant douze mois au moins une activité soumise à
cotisation dans les limites du délai-cadre prévu à cet effet, soit dans les deux années
précédant le premier jour où toutes les conditions du droit à l’indemnité sont réunies (art. 9
al. 1 à 3 LACI). Selon la jurisprudence relative à l’art. 13 al. 1 LACI, la seule condition du
droit à l’indemnité de chômage est, en principe, que l’assuré ait exercé une activité soumise
à cotisation pendant la période minimale de cotisation. Le paiement effectif d’un salaire
n’est donc pas exigé, bien que la preuve qu’un salaire a bel et bien été payé reste un indice
important de 10J010

- 8 - l’exercice d’une activité soumise à cotisation (ATF 133 V 515 consid. 2.2 et les
références citées). b) Selon l’art. 11 OACI, compte comme mois de cotisation chaque mois
civil entier durant lequel l’assuré est tenu de cotiser (al. 1). Les périodes de cotisation qui
n’atteignent pas un mois civil entier sont additionnées. Trente jours sont réputés constituer
un mois de cotisation (al. 2). Lorsque le début ou la fin de l’activité soumise à cotisation ne
coïncide pas avec le début ou la fin d’un mois civil, les jours ouvrables correspondants sont
convertis en jours civils au moyen du facteur 1,4 (7 jours civils : 5 jours ouvrables = 1,4).
Seuls sont réputés jours ouvrables les jours du lundi au vendredi. Les jours de travail qui
tombent sur un samedi ou un dimanche sont considérés comme jours ouvrables jusqu’au
maximum de cinq jours de travail par semaine. Cette limite maximale est le résultat de la
conversion des cinq jours ouvrables en sept jours civils (TF 8C_646/2013 du 11 août 2014
consid. 4.2 non publié aux ATF 140 V 379 et les références).

E. 4
a) L’art. 27 al. 1 LACI prévoit que, dans les limites du délai-cadre d’indemnisation de l’art.
9 al. 2 LACI, le nombre maximum d’indemnités journalières est calculé selon l’âge de
l’assuré et la période de cotisation définie à l’art. 9 al. 3 LACI. Selon l’art. 27 al. 2 LACI,
l’assuré a droit à : a. 260 indemnités journalières s’il justifie d’une période de cotisation de
12 mois au total ; b. 400 indemnités journalières au plus s’il justifie d’une période de
cotisation de 18 mois au total ; c. 520 indemnités journalières au plus s’il justifie d’une
période de cotisation de 22 mois au moins et remplit au moins une des conditions suivantes
: 1. être âgé de 55 ans ou plus ; 10J010

- 9 - 2. toucher une rente d’invalidité correspondant à un taux d’invalidité d’au moins 40%.
b) L’art. 41b al. 1 OACI, édicté sur la base de l’art. 27 al. 3 LACI, prescrit que l’assuré pour
lequel un délai-cadre d’indemnisation fondé sur l’art. 13 LACI a été ouvert dans les quatre



ans précédant l’âge de référence fixé à l’art. 21 al. 1 LAVS (loi fédérale sur
l’assurance-vieillesse et survivants du 20 décembre 1946 ; RS 831.10) a droit à 120
indemnités journalières supplémentaires. Le délai-cadre d’indemnisation est prolongé
jusqu’à la fin du mois précédant celui du versement de la rente AVS (art. 41b al. 2 OACI).
Les assurés qui atteignent l’âge requis pendant le délai-cadre d’indemnisation n’ont pas
droit à la prolongation (Boris Rubin, Commentaire de la loi sur l’assurance-chômage,
Zurich/Bâle/Genève 2014, n. 24 ad art. 27 LACI). c) Lorsque l’assuré a épuisé ses
indemnités journalières pendant le délai-cadre d’indemnisation et qu’il lui reste des jours
sans contrôle, son droit maximum ne peut en aucun cas être prolongé d’autant (SECO,
Directive LACI IC, B368).

E. 5
a) En l’espèce, il est constant qu’ensuite de sa demande du 4 juin 2024, l’intimée a mis le
recourant au bénéfice d’un délai-cadre d’indemnisation s’étendant du 4 juin 2024 au 3 juin
2026. b) Cela étant, l’intimée a observé que, durant le délai-cadre de cotisation s’étendant
du 4 juin 2022 au 3 juin 2024, le recourant avait justifié d’une période de cotisation de
16.887 mois, soit 16 mois et 26 jours. Elle a tenu compte à cet égard de l’activité exercée
par le recourant auprès de la Banque C.________ du 4 juin 2022 au 31 octobre 2023. Dans
ce contexte, en application de l’art. 27 al. 2 let. a LACI, le recourant pouvait prétendre à un
nombre maximal de 260 indemnités journalières, la période de cotisation de 18 mois prévue
par l’art. 27 al. 2 10J010

- 10 - let. b LACI pour avoir droit à 400 indemnités journalières n’ayant pas été atteinte. Ce
raisonnement doit être confirmé pour les raisons qui suivent. c/aa) En tant que le recourant
se prévaut que la convention de départ conclue en avril 2023 avec la Banque C.________
consacrerait en réalité un licenciement déguisé de la part de son ancien employeur, il ne
prétend pas avoir entrepris de quelconques démarches en vue de contester la validité de
cette convention, alors que par ailleurs rien ne permet en l’état de se convaincre d’un
caractère simulé, les parties à la convention n’ayant jusqu’alors jamais remis en cause le fait
que la fin des rapports de travail était intervenue d’un commun accord. On relèvera au
demeurant que la convention prévoyait une prolongation au 31 octobre 2023 du délai de
congé contractuel de deux mois, si bien que cette convention était à cet égard favorable au
recourant. Il n’y a, en l’occurrence, pas de motif de remettre en cause la date de fin des
rapports de travail au 31 octobre 2023 et, partant, la période de cotisation retenue par
l’intimée pour l’activité du recourant auprès de la Banque C.________. bb) De même, c’est
à juste titre que l’intimée n’a pas pris en compte la période durant laquelle le recourant
s’était rendu en U*** pour suivre des cours intensifs d’anglais, soit du 13 novembre 2023
au 3 mai 2024, le recourant n’ayant pas cotisé à l’assurance-chômage lors de son séjour à
l’étranger. cc) Il est par ailleurs indifférent que le recourant avait été soumis à cotisation,
selon ses dires, depuis quatorze ans au moment de sa demande d’indemnité, étant rappelé
que seules les cotisations intervenues durant le délai-cadre prévu par l’art. 9 al. 3 LACI
doivent être prises en compte. dd) Enfin, contrairement à ce que soutient le recourant, une
extension du nombre maximal légal d’indemnités journalières ne saurait être justifiée par de
prétendus manquements que l’ORP aurait commis à son 10J010

- 11 - préjudice dans son accompagnement et le suivi de son dossier. En particulier, comme
l’a souligné l’intimée, on ne voit pas que les art. 27 al. 3 LACI et 41b OACI laissent à cet
égard une quelconque place à l’interprétation ou à une marge d’appréciation des autorités
administratives et judiciaires. Il est en effet rappelé que ces dispositions visent la situation



de l’assuré pour lequel un délai-cadre d’indemnisation a été ouvert dans les quatre ans
précédant l’âge donnant droit à une rente ordinaire de l’AVS. Or le recourant, né en ***,
était âgé de 40 ans au moment de l’ouverture du délai-cadre d’indemnisation, de sorte qu’il
ne peut pas se prévaloir de 120 indemnités journalières supplémentaires à ce titre. Par
ailleurs, le respect par le recourant de ses obligations vis-à- vis de l’assurance-chômage et
son comportement global ne constituent pas des critères déterminants dans l’examen du
nombre maximal d’indemnités journalières auxquelles il peut prétendre, étant observé que
ni la loi ni la jurisprudence ne prévoit d’exception aux règles fixées à l’art. 27 LACI. Ce
système est assurément strict mais contribue à garantir que tous les assurés soient traités de
manière égale. d) Dans ces circonstances, c’est à bon droit que l’intimée a fixé à 260 le
nombre maximal d’indemnités journalières et qu’elle a constaté que le droit aux indemnités
journalières était épuisé à compter du 17 juin 2025. Le recours doit en conséquence être
rejeté.

E. 6
a) Pour le surplus, il n’y a pas lieu d’entrer en matière sur les conclusions du recourant
tendant à ce qu’il soit reconnu et constaté l’existence de manquements de la part de l’ORP
dans le suivi de son dossier ainsi que leur impact sur sa réinsertion professionnelle
inaboutie. On rappellera à cet égard que l’objet du litige se rapporte exclusivement au
nombre maximal d’indemnités journalières auquel le recourant peut prétendre durant le
délai-cadre d’indemnisation qui lui avait été ouvert pour la période du 4 juin 2024 au 3 juin
2026. Or, comme on l’a 10J010

- 12 - vu ci-avant, les manquements invoqués par le recourant ne sont pas susceptibles de
justifier une prolongation, même exceptionnelle, de ses droits à l’indemnité de chômage.
Les conclusions formulées par le recourant, exorbitantes à l’objet du litige, sont par
conséquent irrecevables. b) Au demeurant, on observera que les manquements allégués par
le recourant se rapportent essentiellement à l’absence d’entretien de suivi tenu en présentiel
entre le 15 novembre 2024 et le 12 février 2025, de même qu’à des propos déplacés tenus
par sa conseillère ORP ainsi qu’à une attitude condescendante de sa part. Il n’en reste pas
moins que, durant la période en question, dont on comprend qu’elle correspondait à une
période d’arrêt de travail de sa conseillère ORP, le recourant a pu échanger avec la
remplaçante de sa conseillère attitrée ainsi qu’avec sa supérieure hiérarchique, comme cela
ressort du courriel que la cheffe d’office de l’ORP a adressé au recourant le

E. 11
septembre 2025. Pour le reste, s’agissant des propos prétendument déplacés qui sont
dénoncés par le recourant (« Vous êtes en vacances, M. B.________ ? », « Vous êtes
domicilié à V***, pas à T***. »), on relèvera qu’il n’était en rien critiquable, pour la
conseillère ORP, d’interroger le recourant sur les raisons de sa présence en Valais, quand
bien même il s’agit de son canton d’origine et que ses parents y sont domiciliés. Elle était
également en droit d’interroger le recourant sur les raisons de l’absence de réponse aux
courriers qu’elle lui avait adressés, et ce, alors même que, selon le recourant, ce seraient des
difficultés dans l’acheminement de son courrier, imputables à la Poste, qui seraient la cause
de l’absence de réponse reprochée. Cela posé, au vu de la nature des manquements
invoqués – qui ne se rapportent nullement à des comportements de nature à faire obstacle à
des perspectives d’embauche concrètes –, on ne voit pas que l’absence de réinsertion
professionnelle aboutie à la date de l’épuisement des indemnités journalières puisse être



mise en lien, dans un rapport de 10J010

- 13 - causalité suffisant, avec les manquements de l’ORP allégués par le recourant. 7. a) Il
s’ensuit que le recours doit être rejeté, dans la mesure de sa recevabilité, et la décision sur
opposition confirmée. b) Il n’y a pas lieu de percevoir de frais judiciaires (art. 61 let. fbis
LPGA), ni d’allouer de dépens au recourant, qui n’obtient pas gain de cause (art. 61 let. g
LPGA).
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